
Peut-on interdire à un salarié d’investir dans une société
concurrente ?

Réponse courte

Il n’est pas possible d’interdire de façon générale et absolue à un salarié d’investir dans une société concurrente au

Luxembourg. Une telle interdiction n’est valable que si elle est justifiée par la protection des intérêts légitimes de

l’employeur, par exemple en cas de participation significative donnant accès à des informations sensibles ou un

pouvoir de décision.

Pour être opposable, l’interdiction doit être prévue par une clause spécifique, limitée dans le temps, l’espace et

proportionnée, insérée dans le contrat de travail ou un avenant. En l’absence de clause, l’employeur ne peut

s’opposer à l’investissement que s’il constitue une violation manifeste de l’obligation de loyauté ou un acte de

concurrence déloyale, ce qui nécessite une analyse concrète de la situation.

Définition

L’investissement d’un salarié dans une société concurrente désigne la prise de participation, directe ou indirecte,

dans une entreprise exerçant une activité similaire ou identique à celle de l’employeur. Cette situation peut

générer un conflit d’intérêts, porter atteinte à la loyauté contractuelle ou constituer un acte de concurrence

déloyale. L’interdiction de tels investissements doit être appréciée au regard des obligations légales du salarié et

des restrictions pouvant être valablement imposées par l’employeur.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, le salarié est tenu à une obligation de loyauté envers son employeur pendant toute la durée du

contrat de travail. Cette obligation interdit au salarié de se livrer à des actes susceptibles de nuire aux intérêts de

l’employeur, y compris en investissant dans une société concurrente si cela engendre un conflit d’intérêts ou une

concurrence effective. Toutefois, une interdiction générale et absolue d’investir dans toute société concurrente, sans

justification objective, serait considérée comme excessive et contraire à la liberté du travail et d’entreprendre garantie

par la Constitution luxembourgeoise.

L’interdiction ne peut être imposée que si l’investissement du salarié est de nature à porter atteinte aux intérêts

légitimes de l’employeur, par exemple en cas de détention d’une participation significative conférant un pouvoir de

décision ou d’accès à des informations sensibles. La simple détention d’actions sans influence sur la gestion ou

l’activité concurrentielle ne saurait, en principe, être prohibée.
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Modalités pratiques

Pour interdire à un salarié d’investir dans une société concurrente, l’employeur doit insérer une clause spécifique

dans le contrat de travail ou dans un avenant, précisant la nature, la portée et la durée de l’interdiction. Cette clause

doit être limitée dans le temps, dans l’espace et proportionnée aux intérêts à protéger. Elle doit également définir

clairement les sociétés visées et le seuil de participation concerné.

En l’absence de clause contractuelle, l’employeur ne peut s’opposer à un investissement du salarié que si celui-ci

constitue une violation manifeste de l’obligation de loyauté ou un acte de concurrence déloyale, ce qui suppose une

analyse concrète de la situation. Toute sanction disciplinaire ou licenciement fondé sur un investissement doit être

justifié par une atteinte réelle aux intérêts de l’entreprise.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de procéder à une évaluation préalable des risques liés à l’investissement d’un salarié dans une

société concurrente, en tenant compte de sa fonction, de son accès à des informations stratégiques et de la nature

de la participation envisagée. La rédaction de clauses restrictives doit être individualisée et justifiée par la protection

d’intérêts spécifiques de l’entreprise.

Les clauses d’exclusivité ou de non-concurrence post-contractuelle doivent respecter les conditions strictes prévues

par le Code du travail, notamment en termes de limitation géographique, de durée (maximum 12 mois) et de

contrepartie financière. Toute restriction excessive ou imprécise est susceptible d’être déclarée nulle par les

juridictions luxembourgeoises.

Cadre juridique

L’obligation de loyauté du salarié découle de l’article L.121-7 du Code du travail luxembourgeois. Les restrictions à la

liberté d’investir doivent être conformes à l’article 11 de la Constitution luxembourgeoise relatif à la liberté du travail et

d’entreprendre. Les clauses de non-concurrence sont encadrées par les articles L.125-8 et suivants du Code du

travail, qui imposent des conditions de validité strictes. La jurisprudence nationale exige que toute restriction soit

proportionnée et justifiée par la protection d’intérêts légitimes de l’employeur.

Avant d’envisager une interdiction ou une sanction, il est impératif de documenter précisément le risque de conflit d’intérêts ou de

concurrence effective, et de privilégier le dialogue avec le salarié pour prévenir tout litige ultérieur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-8

